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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF BULGARIA CONCERNING COOPERATION TO COMBAT ORGAN-
IZED AND SERIOUS CRIME 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Republic of Bulgaria, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

With a view to contributing to the development of mutual relations in accordance 
with the Treaty of 9 October 1991 between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the Republic of Bulgaria on friendly cooperation and 
partnership in Europe,  

Convinced that cooperation is of considerable importance for the effective preven-
tion and suppression of crime, particularly organized crime, terrorism crime linked to 
narcotic drugs and precursors and smuggling of persons across borders, 

Inspired by the wish to afford effective protection against criminal acts to the citi-
zens of their States and to others present in their territories, 

Recognizing the major significance of international cooperation to combat crime and 
desiring to provide one another with the fullest possible support and to increase the effec-
tiveness of cooperation in this area, 

Bearing in mind the purposes and principles of the international agreements ratified 
by the States of the Contracting Parties and of the resolutions of the United Nations and 
its specialized agencies on the suppression of crime, 

Desiring to contribute to the development of mutual relations, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties, in accordance with their domestic legislation and taking 
into account the provisions of article 7, shall cooperate in combating organized crime, 
terrorism and other crime within the meaning of article 3. To this end, the Contracting 
Parties shall: 

1. Establish a joint commission consisting of senior officials from the Ministries of 
Internal Affairs of the Contracting Parties and with the participation of experts. The Con-
tracting Parties shall notify one another of the appointment of such experts. The Com-
mission shall meet as necessary, at the request of either Contracting Party. 

2. Exchange experts for the purpose of sharing information on ways and methods of 
combating crime, and experts in special forms of crime fighting and forensic techniques. 

3. Exchange information and personal data on persons involved in crimes and, in 
particular, on the organizers, on the structures of criminal groups and criminal organiza-
tions and the links between them, and typical behaviour of criminal groups and their 
members, on the circumstances of crimes, especially the time, place and method of per-
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petration, on the subjects of the offence and the specific features, and on the provisions 
of criminal law violated and the measures taken, in accordance with their domestic legis-
lation and taking into account article 7, to the extent necessary to combat crimes or to 
prevent specific situations posing a significant threat to public safety. 

4. Take, upon request, the measures permitted under the legislation of the Contract-
ing Party requested. They may, within the framework of their domestic legislation and 
taking into account article 7, allow representatives of the competent authorities of the 
other Contracting Party to be present when operational measures are implemented; the 
involvement of the representatives in the operational measures shall not be permitted. 

5. Cooperate in carrying out operational investigations by implementing mutually 
agreed police measures and providing human, material and organizational support, in ac-
cordance with their domestic legislation and taking into account article 7. 

6. Exchange experience and information, particularly in connection with methods 
used in transnational crime and special new forms of crime. 

7. Exchange the results of scientific research in the fields of forensics and criminol-
ogy. 

8. Provide one another with samples of items that are obtained as a result of crimes, 
used to commit crimes or misused. 

9. Where possible, send experts for advanced training and exchange of experience. 

10. If necessary, conduct working meetings within the framework of specific inves-
tigations in order to prepare and implement joint measures, in accordance with their do-
mestic legislation and taking into account article 7. 

Article 2 

(1) Information shall be transmitted, pursuant to this Agreement and in accordance 
with domestic legislation, by the competent authorities of one Contracting Party, as indi-
cated in article 8, on the basis of a written request from the competent authorities of the 
other Contracting Party. In urgent cases, the request May also be made orally, but must 
then be confirmed in writing without delay. 

(2) The request referred to in paragraph 1 shall be drawn up in the German or Bul-
garian language or in another language agreed on by the Contracting Parties and shall 
contain: 

1. An indication of the purpose of the request and the information necessary for 
the fulfilment of the request; 

2. An indication of the types of information that should be transmitted; 

3. Where necessary, an indication of the deadline for the fulfilment of the re-
quest. 

(3) The competent authorities of each Contracting Party, in accordance with their 
domestic legislation, shall share information with the competent authorities of the other 
Contracting Party without a request, where such information would be of significance for 
the other Contracting Party in combating and solving offences linked to organized and 
serious crime. 
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Article 3 

(1) The Contracting Parties, in accordance with their domestic legislation, shall co-
operate through their competent authorities in combating and solving offences linked to 
organized and serious crime.  

(2) Such cooperation shall include the following areas: 

1. Offences against life, health and individual liberty; 

2. Terrorism; 

3. Illicit cultivation, production, extraction, processing, storage, import, export 
and transit of and traffic in narcotic drugs, psychotropic substances and precursors; 

4. Exploitation of the prostitution of others and traffic in persons; 

5. Smuggling of persons across borders and illegal migration; 

6. Illicit production of, traffic in and smuggling of arms, ammunition and explo-
sive substances and radioactive and nuclear material; 

7. Illicit traffic in dual-use goods and technologies; 

8. Illicit traffic in objects of cultural value; 

9. Extortion; 

10. Production and distribution of counterfeit money, forging of cashless means 
of payment or securities and passing of forged cashless means of payment or securi-
ties; 

11. Production of forged official documents and certificates and falsification 
thereof; 

12. Crimes against property; 

13. Misappropriation, theft and smuggling of vehicles; 

14. Fraud; 

15. Card sharping and prohibited games of chance; 

16. Money-laundering; 

17. Crimes against the environment; 

18. Computer crime; 

19. Crimes against intellectual property. 

Article 4 

For the purpose of combating the illicit cultivation, production, extraction, process-
ing, storage, import, export and transit of and traffic in narcotic drugs, raw materials and 
precursors, the Contracting Parties, on the basis of their domestic legislation and taking 
into account the provisions of article 7, shall, inter alia: 

1. Exchange personal data on persons involved in the production of and traffic in 
narcotic drugs, on hiding places and means of transport, working methods, places of ori-
gin and destinations of narcotic drugs, and on special details of particular cases, to the 
extent necessary to combat crimes or to prevent specific situations posing a significant 
threat to public safety; 
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2. Take appropriate measures, upon request, including the use of the controlled de-
livery method, and share useful information thus obtained with the other Contracting 
Party; 

3. Exchange information on methods used for the illegal transportation of narcotic 
drugs across borders; 

4. Exchange the results of scientific research in the fields of forensics and criminol-
ogy with respect to the traffic in and abuse of narcotic drugs; 

5. Provide one another with information on new narcotic drugs and other dangerous 
substances of both vegetable and synthetic origin that are subject to abuse; 

6. Exchange experience of efforts to control the licit trade in narcotic drugs and in 
the raw materials and precursors necessary for their illicit production, having regard to 
their possible diversion from the licit trade; 

7. Take joint measures necessary for preventing the diversion of substances from the 
legitimate trade going beyond the obligations of the Contracting Parties under existing 
conventions on narcotic drugs; 

8. Take joint measures to combat the illicit production of synthetic drugs. 

Article 5 

For the purpose of combating terrorism, in particular, crimes in the areas described 
in article 3, the Contracting Parties, on the basis of their domestic legislation and taking 
into account the provisions of article 7, shall exchange information on terrorist acts that 
are being planned or have been carried out, the methods of commission, and on terrorist 
groups that are planning, committing or have committed crimes, to the extent necessary 
to combat terrorism and prevent specific situations posing a significant threat to public 
safety. 

Article 6 

For the purpose of combating the smuggling of persons across borders, the Contract-
ing Parties, on the basis of their domestic legislation and taking into account the provi-
sions of article 7, shall cooperate, inter alia, by: 

1. Establishing a working group to analyse jointly related issues and to develop ap-
propriate measures in response; 

2. Sharing information needed to combat the illegal smuggling of persons across 
borders. 

Article 7 

This Agreement shall not affect the provisions concerning the granting of legal assis-
tance in criminal matters and of administrative and legal assistance in fiscal matters and 
so forth contained in bilateral or multilateral treaties. 
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Article 8 

(1) For the purpose of implementing this Agreement, cooperation between the Con-
tracting Parties shall take place directly between the competent authorities listed below 
and the experts appointed by them. 

The competent authorities shall be: 

In the case of the Government of the Federal Republic of Germany: 

1. Federal Ministry of Internal Affairs; 

2. Federal Ministry of Finance; 

3. Federal Ministry of Health and Social Security; 

4. Federal Criminal Investigation Agency; 

5. Border Protection Service; 

6. Customs Investigation Agency; 

In the case of the Government of the Republic of Bulgaria, the Minister of Internal 
Affairs. 

(2) The Contracting Parties shall inform one another through the diplomatic channel 
of changes in the areas of competence or designations of the authorities implementing 
this Agreement. 

Article 9 

The Contracting Parties May conclude separate protocols to regulate other details of 
the cooperation referred to in articles 1 to 6 of this Agreement. 

Article 10 

Subject to the domestic legislation of each Contracting Party, the transmittal and use 
of personal data, hereinafter referred to as “data”, shall take place within the framework 
of this Agreement, through the agencies of the Contracting Parties referred to in article 8, 
in accordance with the following provisions: 

1. The receiving agency of one Contracting Party shall inform the transmitting 
agency of the other Contracting Party upon request of the use to which the data transmit-
ted are put and the results obtained thereby. 

2. The recipient May use the data only for the purposes indicated in this Agreement 
and under the conditions prescribed by the transmitting agency. The data May also be 
used for the prevention and prosecution of crimes and for the purpose of preventing a 
significant threat to public safety. 

3. The transmitting agency shall be obliged to ensure that the data to be transmitted 
are accurate, necessary and commensurate with the purposes of such transmittal. In addi-
tion, the prohibitions on the transmittal of data applicable under domestic legislation shall 
be taken into account. Data shall not be transmitted if the transmitting agency has reason 
to believe that doing so would infringe the purpose of a domestic law or harm interests of 
the persons concerned that ought to be protected. In the event of the transmittal of inac-
curate data or of data that should not have been transmitted, the recipient shall be imme-
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diately informed thereof. The latter shall be obliged to correct or destroy such data with-
out delay. 

4. A person shall be provided upon request with information on the data concerning 
him or her and on the purpose for which such data are to be used. The right of the person 
to obtain such information shall be governed by the domestic legislation of the Contract-
ing Party in whose territory it is requested. Provision of such information May be refused 
if the interest of the State in not disclosing the information outweighs that of the appli-
cant in obtaining it. 

5. Any person who suffers harm as a result of errors of law or fact in the transmittal 
of data within the framework of this Agreement shall be entitled to compensation. The 
receiving agency shall be obliged, in accordance with its domestic legislation, to pay 
compensation for the harm caused. It May not rely, vis-à-vis the injured party, on the fact 
that the harm was caused by the transmitting agency. If the receiving agency pays com-
pensation for harm caused by the use of data transmitted in error, the transmitting agency 
shall reimburse the receiving agency the entire amount of the compensation paid. 

6. The transmitting agency shall, when sending data, indicate the deadlines provided 
in its domestic legislation for the storage of such data, after which they must be de-
stroyed. Regardless of these deadlines, data received must be destroyed as soon as they 
are no longer necessary for the purpose for which they were transmitted. 

7. Agencies transmitting or receiving data shall ensure that the transmittal or receipt 
of data is recorded. 

8. Agencies transmitting or receiving data shall be obliged to effectively protect the 
data received against unauthorized access, modification or disclosure. 

Article 11 

The Contracting Parties May agree to hold consultations, as necessary, for the pur-
pose of ensuring the effectiveness of cooperation under articles 1 to 6. 

Article 12 

This Agreement shall not preclude the Contracting Parties from introducing or pro-
moting other mutually acceptable forms or methods of cooperation to combat and pre-
vent crime. 

Article 13 

(1) If either Contracting Party considers that the fulfilment of a request or the im-
plementation of a measure in the context of cooperation May infringe its sovereign 
rights, jeopardize national security or other vital interests, or violate the principles of the 
county’s system of law and order or its international obligations, the assistance or coop-
eration, as the case May be, May be fully or partially refused, or certain conditions or re-
quirements May be specified. 
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(2) The assistance referred to in paragraph 1 May also be refused if the act in con-
nection with which the request was made is not a punishable act under the legislation in 
force in the State of the requested Contracting Party. 

(3) The Contracting Parties shall inform one another, no later than two weeks prior 
to the meeting of the Joint Commission or the exchange of experts, of the names of the 
persons concerned. 

Article 14 

This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties 
inform one another that the domestic requirements for its entry into force have been ful-
filled. The date of entry into force shall be the date of receipt of the latter notification. 

Article 15 

This Agreement is concluded for an indefinite period. It May be denounced by either 
Contracting Party in writing through the diplomatic channel. The denunciation shall take 
effect six months after it is received by the other Contracting Party. 

Article 16 

With the entry into force of this Agreement, the Agreement of 14 September 1992 
between the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Republic of Bulgaria concerning cooperation in the fight against organized crime and 
drugs-related crime, as amended by the Arrangement of 
2 November 2000/17 April 2001, shall cease to apply. 

Article 17 

The Government of the Federal Republic of Germany shall see to it that this Agree-
ment is registered with the United Nations Secretariat, in accordance with Article 102 of 
the Charter of the United Nations, immediately after its entry into force. The Government 
of the Republic of Bulgaria shall be informed of the Agreement’s registration and of its 
United Nations registration number as soon as the registration has been confirmed by the 
United Nations Secretariat. 



Volume 2402, I-43371 

 39

 

DONE at Sofia on 30 September 2003, in two originals, each in the German and 
Bulgarian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

HARALD KINDERMANN 

OTTO SCHILY 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 

GEORGI PETKANOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BULGARIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE 
CONTRE LE CRIME ORGANISÉ ET AUTRES DÉLITS GRAVES 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie, désignés ci-après les « Parties contractantes » ; 

Soucieux de contribuer à l'épanouissement de leurs relations mutuelles dans le 
respect des dispositions du Traité du 9 octobre 1991 entre le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République de Bulgarie 
concernant la coopération amicale et le partenariat en Europe ; 

Convaincus que la coopération est extrêmement importante pour la prévention et la 
répression efficaces de la criminalité, en particulier la criminalité organisée, le terrorisme, 
la criminalité liée aux stupéfiants, aux drogues et aux précurseurs, ainsi que la 
contrebande transfrontière d'êtres humains ; 

Animés du souhait d’offrir une protection efficace contre les actes criminels dont 
sont victimes les citoyens de leurs états et les autres personnes présentes sur leurs 
territoires ; 

Reconnaissant l’importance majeure de la coopération internationale pour lutter 
contre la criminalité et désireux de se fournir mutuellement le support maximal et 
d’accroître l’efficacité de la coopération dans ce domaine ; 

Conservant à l’esprit les objectifs et les principes des accords internationaux ratifiés 
par les états des Parties contractantes et des résolutions des Nations Unies et de leurs 
agences spécialisées à propos de la répression de la criminalité ; 

Désireux de contribuer au développement de relations mutuelles ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes, dans le respect de leur législation nationale et compte tenu 
des dispositions de l'article 7, coopéreront dans le cadre d’actions de lutte contre la 
criminalité organisée, le terrorisme et d’autres formes de criminalité au sens de 
l’article 3. À cette fin, les Parties contractantes : 

1. Constitueront une commission mixte formée de hauts fonctionnaires des 
Ministères de l’intérieur des deux Parties contractantes, siégeant avec la participation de 
spécialistes. Les Parties contractantes se notifieront mutuellement la nomination de ces 
spécialistes. La Commission se réunira lorsque le besoin s’en fera sentir, à la demande de 
chacune des Parties contractantes. 

2. Échangeront des spécialistes aux fins de partager des informations quant aux 
modalités et méthodes de lutte contre la criminalité et des spécialistes versés dans des 
formes particulières de techniques de lutte contre la criminalité et en criminalistique. 
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3. Dans le respect de leur législation nationale et compte tenu de l’article 7, 
échangeront des renseignements et des données à caractère personnel sur les personnes 
impliquées dans des crimes et, plus particulièrement, sur les organisateurs de tels crimes, 
sur les structures des groupes et des organisations criminelles, sur les liens entre 
criminels et sur le comportement typique des groupes criminels et de leurs membres, sur 
les circonstances relatives à la perpétration des crimes, en particulier le moment et le lieu 
des crimes et les méthodes employées pour les commettre, sur les sujets et les 
caractéristiques particulières des infractions et sur les dispositions de la loi pénale qui ont 
été enfreintes et les mesures d'intervention qui ont été prises, au besoin, pour combattre la 
criminalité ou prévenir des situations spécifiques constituant une menace importante pour 
la sécurité publique. 

4. Sur demande, prendront les mesures qu'autorise la législation de la Partie 
contractante requise. Elles pourront, dans le cadre de leur législation domestique et 
compte tenu des dispositions de l’article 7, autoriser des représentants des autorités 
compétentes de l'autre Partie contractante à être présents lors de la mise en œuvre de 
mesures opérationnelles ; l’implication des représentants dans les mesures 
opérationnelles ne sera pas autorisée. 

5. S'entraideront pour la réalisation d'enquêtes opérationnelles en mettant en œuvre 
des actions policières mutuellement convenues et en fournissant une assistance en 
ressources humaines, matérielles et organisationnelles, dans le respect de leur législation 
domestique et compte tenu des dispositions de l’article 7. 

6. Échangeront des résultats d'expérience et des renseignements, notamment en ce 
qui concerne les méthodes employées dans la criminalité transnationale et de nouvelles 
formes particulières de criminalité. 

7. Échangeront les résultats de recherche scientifique dans les domaines de la 
criminalistique et de la criminologie. 

8. Se fourniront mutuellement des échantillons d'articles qui sont obtenus par des 
actes criminels ou sont employés ou utilisés pour la perpétration de ces actes. 

9. Organiseront, en fonction des possibilités, un échange pour la formation avancée 
de spécialistes et un échange d’expérience. 

10. Si nécessaire, tiendront des réunions de travail dans le cadre d'enquêtes 
spécifiques afin d'élaborer ou de mettre en œuvre des mesures communes, dans le respect 
de leur législation domestique et compte tenu des dispositions de l’article 7. 

Article 2 

(1) Conformément au présent Accord et dans le respect de la législation domestique, 
des informations seront communiquées par les autorités compétentes d’une Partie 
contractante, telles que précisées à l’article 8, sur la base d’une demande écrite émanant 
des autorités compétentes de l'autre Partie contractante. Dans les cas urgents, cette 
demande pourra également être adressée oralement, mais devra être ensuite confirmée 
sans délai par écrit. 

(2) La demande dont question au paragraphe 1 sera rédigée en langue allemande ou 
bulgare ou en toute autre langue convenue par les Parties contractantes ; elle contiendra : 
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1. Une indication de l’objet de la demande et les renseignements nécessaires 
pour y donner utilement suite ; 

2. Une indication des types d’informations qui devraient être transmises ; 

3. Au besoin, une indication du délai applicable pour répondre à cette demande. 

(3) Les autorités compétentes de chaque Partie contractante, dans le respect de leur 
législation domestique, partageront des informations avec les autorités compétentes de 
l'autre Partie contractante sans demande, lorsque ces informations devraient être 
importante pour l'autre Partie contractante dans ses efforts de lutte et de résolution des 
délits liés au crime organisé et aux autres délits graves. 

Article 3 

(1) Les Parties contractantes, dans le respect de leur législation domestique, 
coopéreront par le biais de leurs autorités compétentes dans le cadre de leurs efforts de 
lutte et de résolution des délits liés au crime organisé et aux autres délits graves. 

(2) Cette coopération concernera notamment les domaines suivants : 

1. Délits contre la vie, la santé et la liberté individuelle ; 

2. Terrorisme ;  

3. Culture, production, extraction, traitement, stockage, importation, 
exportation, transit et trafic illicites de stupéfiants, de substances psychotropes et de 
précurseurs ; 

4. Exploitation de la prostitution d'autrui et traite d'êtres humains ;  

5. Contrebande transfrontière d'êtres humains et immigration illégale ; 

6. Production, trafic et contrebande illicites d'armes, de munitions et d'explosifs, 
ainsi que de matières radioactives et nucléaires ; 

7. Trafic illicite de biens et de technologies à double usage ; 

8. Trafic illicite d'objets présentant une valeur culturelle ; 

9. Extorsion ; 

10. Production et distribution de fausse monnaie, contrefaçon de moyens de 
paiement non monétaires ou de titres et usurpation de moyens de paiement non 
monétaires ou de titres contrefaits ; 

11. Production de documents et certificats officiels contrefaits et falsification de 
ces documents et certificats ; 

12. Crimes contre la propriété ; 

13. Détournement, vol et contrebande de véhicules ; 

14. Fraude ; 

15. Tricherie aux cartes et jeux de hasard interdits ; 

16. Blanchiment d'argent ; 

17. Crimes contre l'environnement ; 

18. Crime informatique ; 

19. Crimes contre la propriété intellectuelle.  
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Article 4 

Aux fins de combattre la culture, la production, l'extraction, le traitement, le 
stockage, l’importation, l’exportation, le transit et le trafic illicites de stupéfiants, de 
matières premières et de précurseurs, les Parties contractantes, agissant dans le cadre de 
leur législation nationale et compte tenu des dispositions de l'article 7 du présent Accord, 
s'engagent notamment à : 

1. Échanger des renseignements et des données à caractère personnel relatifs aux 
personnes qui se livrent à la production et au trafic illicite de stupéfiants, aux cachettes et 
moyens de transport, aux méthodes de travail, aux lieux de provenance et de destination 
des stupéfiants et à des détails particuliers de cas précis, dans la mesure nécessaire pour 
lutter contre la criminalité et empêcher les situations spécifiques représentant une menace 
significative pour la sécurité publique ; 

2. Prendre, sur demande, des mesures appropriées, y compris l’utilisation de la 
méthode de livraison contrôlée et partager avec l'autre Partie contractante des 
informations utiles obtenues de la sorte ; 

3. Échanger des informations à propos des méthodes utilisées pour le transport 
transfrontalier de stupéfiants ; 

4. Échanger les résultats de recherche scientifique dans les domaines de la 
criminalistique et de la criminologie en ce qui concerne le trafic et la consommation 
illicite de stupéfiants ; 

5. Se fournir mutuellement des informations à propos des nouveaux types de 
stupéfiants et autres substances dangereuses, extraits de plantes ou synthétisés, qui font 
l'objet d'abus ; 

6. Comparer les résultats des efforts visant à contrôler le commerce licite de 
stupéfiants et de substances psychotropes et des matières premières et précurseurs 
nécessaires à leur production illicite, compte tenu des possibilités de détournement des 
circuits commerciaux licites ; 

7. Prendre en commun des mesures nécessaires pour prévenir le détournement de 
substances appartenant aux circuits commerciaux licites, au-delà des obligations qui 
incombent aux Parties contractantes au titre des conventions existantes en matière de 
stupéfiants ; 

8. Prendre en commun des mesures visant à combattre la production de drogues 
synthétiques. 

Article 5 

Aux fins de combattre le terrorisme, et notamment les crimes commis dans les 
domaines décrits à l’article 3, les Parties contractantes, agissant dans le respect de leur 
législation nationale et compte tenu des dispositions de l'article 7, échangeront des 
renseignements sur les actes de terrorisme qui sont en projet ou qui ont été commis, sur 
les formes d'exécution de ces actes et les méthodes employées pour les commettre, sur les 
groupes terroristes qui projettent, commettent ou ont commis des crimes, dans la mesure 
nécessaire pour combattre le terrorisme et prévenir des situations spécifiques constituant 
une menace importante pour la sécurité publique. 
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Article 6 

Aux fins de combattre la contrebande transfrontière d'êtres humains, les Parties 
contractantes, dans le respect de leur législation nationale et compte tenu des dispositions 
de l'article 7, coopéreront notamment par les biais suivants :  

1. La constitution d’un groupe de travail chargé d'analyser en commun les questions 
relatives à cette question et de mettre au point des mesures appropriées ; 

2. La mise en commun des renseignements nécessaires pour combattre la traite 
transfrontière d'êtres humains. 

Article 7 

Le présent Accord n’aura aucune incidence sur les dispositions relatives à l’octroi 
d'une assistance juridique dans les matières pénales et d’une assistance administrative et 
juridique dans les questions fiscales notamment figurant dans les traités bilatéraux ou 
multilatéraux. 

Article 8  

(1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, la coopération entre les Parties 
contractantes se déroulera directement entre les autorités compétentes indiquées ci-
dessous et les spécialistes désignés par leurs soins. 

Les autorités compétentes seront : 

En ce qui concerne le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

1. Le Ministère fédéral de l'intérieur ; 

2. Le Ministère fédéral des finances ; 

3. Le Ministère fédéral de la santé et de la sécurité sociale ; 

4. L'Office fédéral de police criminelle ; 

5. La Direction de la protection des frontières ; 

6. L'Office criminel des douanes ; 

S’agissant du Gouvernement de la République de Bulgarie, le Ministre de 
l’intérieur. 

 (2) Les Parties contractantes s’informeront mutuellement par voie diplomatique à 
propos des changements apportés aux domaines de compétence ou aux désignations des 
autorités mettant en œuvre le présent Accord. 

Article 9 

Les Parties contractantes peuvent envisager de conclure des protocoles distincts 
régissant dans le détail l'entraide mentionnée aux articles 1 à 6 du présent Accord. 
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Article 10 

Sous réserve de la législation domestique de chaque Partie contractante, la 
transmission et l’utilisation de renseignements d'ordre personnel, désignés ci-après les 
« renseignements », se dérouleront dans le cadre du présent Accord, par le biais des 
organismes des Parties contractantes dont question à l’article 8, et dans le respect des 
dispositions suivantes : 

1. Sur demande, l’organisme destinataire d’une Partie contractante informera 
l'organisme expéditeur de l'autre Partie contractante de l'usage qui est fait des 
renseignements transmis et des résultats ainsi obtenus. 

2. Le destinataire ne peut employer les renseignements qu’aux fins spécifiées dans le 
présent Accord et qu’aux conditions prescrites par l'organisme expéditeur. Les 
renseignements peuvent également être utilisés pour la prévention et la poursuite des 
crimes et aux fins d’empêcher une menace significative sur la sécurité publique. 

3. L'organisme expéditeur sera tenu de garantir que les renseignements à transmettre 
sont exacts, nécessaires et proportionnels aux objectifs poursuivis par le biais de cette 
transmission. Il sera en outre tenu compte des interdictions prévues par la législation 
nationale en matière de communication de renseignements. Aucun renseignement d'ordre 
personnel ne peut être communiqué si l'organisme expéditeur a des raisons de croire que 
cette transmission risquerait d'enfreindre une loi nationale ou de porter préjudice aux 
intérêts des personnes concernées devant être protégées. S'il est constaté que les 
renseignements transmis sont inexacts ou que leur transmission n'était pas autorisée, le 
destinataire devrait en être prévenu sans délai. Ce dernier serait tenu de corriger ou de 
détruire les renseignements en question sans délai. 

4. Toute personne qui en fait la demande devra être informée des renseignements 
d'ordre personnel existant à son sujet, ainsi que des fins auxquelles ils seront employés. 
Le droit de la personne intéressée à prendre connaissance de ces renseignements sera régi 
par la législation interne de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la 
divulgation est demandée. La fourniture de ces informations pourrait être refusée si la 
non-divulgation des renseignements en question l'emporte, du point de vue de l'intérêt 
public, sur l'intérêt du demandeur à en être informé. 

5. Toute personne subissant un préjudice en raison d’erreurs de droit ou d’erreurs 
factuelles dans la transmission de données dans le cadre du présent Accord aura droit à 
un dédommagement. L’organisme destinataire sera tenu, dans le respect de sa législation 
nationale, de verser un dédommagement pour le préjudice causé. Elle ne pourra pas se 
prévaloir, vis-à-vis de la partie lésée, du fait que le préjudice a été causé par l'organisme 
expéditeur. Si l’organisme destinataire verse des dommages et intérêts en contrepartie du 
préjudice causé par l’utilisation de renseignements transmis par erreur, l'organisme 
expéditeur lui remboursera l’intégralité du montant des dommages et intérêts versés. 

6. L'organisme expéditeur indiquera, lors de sa communication de renseignements, 
les délais à l'expiration desquels les renseignements communiqués devront être détruits 
en vertu de la législation nationale applicable à leur conservation. Indépendamment de 
ces délais, les renseignements d'ordre personnel reçus doivent être détruits dès qu'ils ne 
sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été communiqués. 
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7. Les organismes expéditeurs ou destinataires de renseignements d'ordre personnel 
sont tenus de s’assurer que la communication et la réception de ces renseignements ont 
été enregistrées. 

8. Les organismes expéditeurs ou destinataires de renseignements d'ordre personnel 
sont tenus d'assurer la protection effective des renseignements reçus contre tout accès, 
toute modification ou toute divulgation non autorisés. 

Article 11 

Les Parties contractantes pourront convenir de mener des consultations, en cas de 
besoin, aux fins d’assurer l’efficacité de la coopération en vertu des articles 1 à 6. 

Article 12 

Le présent Accord n’empêchera pas les Parties contractantes d’introduire ni de 
promouvoir d’autres formes ou méthodes de coopération mutuellement acceptables de 
lutte et de prévention de la criminalité. 

Article 13 

(1) Si l'une ou l'autre des Parties contractantes estime que la réponse à une demande 
ou la mise en œuvre d’une mesure sollicitée dans le cadre d'une requête de coopération 
risque d'enfreindre ses droits souverains, de compromettre sa sûreté nationale ou d'autres 
intérêts vitaux, voire d’enfreindre les principes sur lesquels repose le système juridique 
ou l'ordre public du pays ou ses obligations internationales, cette Partie pourrait refuser 
tout ou partie de l'assistance ou de la coopération, selon le cas, ou imposer certaines 
conditions ou exigences. 

(2) L’assistance dont question au paragraphe 1er pourrait également être refusée si la 
mesure à propos de laquelle la demande a été faite n’est pas un acte punissable en vertu 
de la législation en vigueur dans l’État de la Partie contractante demanderesse. 

(3) Les Parties contractantes s’informeront mutuellement, au plus tard deux semaines 
avant la réunion de la Commission mixte ou de l'échange de spécialistes, des noms des 
personnes concernées. 

Article 14 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes 
s’informeront mutuellement de l'accomplissement des formalités nationales respectives 
prescrites à cet effet. La date d'entrée en vigueur sera celle à laquelle la dernière 
notification aura été reçue. 
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Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par 
écrit par chacune des Parties contractantes par le biais des canaux diplomatiques. La 
dénonciation prendra effet six mois après sa réception par l'autre Partie contractante. 

Article 16 

Avec l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord du 14 septembre 1992 entre le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie à propos de la coopération dans la lutte contre le crime organisé 
et le trafic de drogue qui lui est lié, tel qu’amendé par l’Arrangement du 
2 novembre 2000/17 avril 2001, cessera de produire ses effets. 

Article 17 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne veillera à ce que le présent 
Accord soit enregistré auprès du Secrétariat des Nations Unies, dans le respect de 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, immédiatement après son entrée en vigueur. 
Le Gouvernement de la République de Bulgarie sera informé de l’enregistrement du 
présent Accord et de son numéro d’enregistrement auprès des Nations Unies dès que 
l’enregistrement aura été confirmé par le Secrétariat des Nations Unies. 

FAIT à Sofia le 30 septembre 2003, en deux exemplaires originaux, en langue 
allemande et bulgare, ces deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

HARALD KINDERMANN 

OTTO SCHILY 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 

GEORGI PETKANOV 



 




